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PORRENTREY SOÜS LE (MSEIL DE REGENCE

eil mai 1992.

Rapport in£dit de l'avocat Sclieppelin
arec notes liistoriqnes

par X. Kohler.

La revolution dans l'ancien Eveche de Bale, qui amena
la chute du pouvoir seculaire des Princes, et, apres une
vaine tentative de republique rauracienne, aboutit au
regime francais, n'a pas encore trouve son historien :

on ne peut eil effet donner le nom ä'histoire ä des
notices partielles, ou aux quelques pages consacrees ä ces
evenements dans des monographies jurassiennes. Une
ceuvre de cette nature rencontre bien des difficultes.
Sans parier de questions toujours brülantes, de per-
sonnalites dont le souvenir est encore vivaöe dans les

esprits, et de maintes circonstances qui rendent ardue
une esquisse impartiale de cette epoque orageuse, on
doit convenir qu'il est d'autres obstacles ä surmonter :

ainsi plusieurs des documents dont la connaissance im-
porte le plus pour une etude consciencieuse des faits,
n'ont pas encore paru. II est done ä desirer que ces

genres de pieces indispensables soient livres ä la
publicity. C'est un document de cette nature que nous
livrons aujourd'hui ä l'impression.

On lit dans la Relation fidele de la maniere dont s'est

operee la revolution du pays de Porrentrui et sa reunion
ä la France: « Apres cette action ä jamais celebre
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(l'attaque du chateau), le Conseil de Regence dressa le

proces-verbal de tout ce qui etait arrive, et l'envoya au

prince retire ä Bienne, avec les papiers trouves dans fa

voiture de Rengguer (p. 24) » Ces pieces curieuses
sont transcrites dans le protocole des seances du Conseil
intime du Prince (t. XI, an 1792) conserve aux archives
de l'ancien Eveche de Bäle; ce volume renferme en

outre un document plus important encore, le Memoire
confidenliel de l'avocat Scheppelin au Prince-Eveque
touchant les evenements qui se sont passes sous le
Conseil de Regence en mai 1792. Ce memoire de 31

pages in-folio, rapporte assez au long les faits sommai-
rement indiques dans la Relation imprimee (p. 12-24);
mais il en est un, le principal cependant, soit l'attaque
du chateau, auquel cette derniere ne consacre qu'une
page et demie, tandis que le memoire le decrit dans

toutes ses circonstances.
Nous croyons rendre service aux amis des etudes

historiques en publiant ce document et en l'accompa-
gnant de quelques notes consistant la plupart en pieces
officielles puisees ä la meme source, notamment «le
proces-verbal du Conseil de Regence et la lettre de Rengguer,

» cites plus baut. Nous aurions desire completer
ce travail par des donnees biographiques et historiques
de quelque etendue, mais nous aurions depasse les

limites que nous assigne forcement le cadre des Actes
de la Societe jurassienne d'emulation.

X. K.
Porrentruy, juin 1868.



Relation Res elements

qui sc sont succede depuis le depart de Son Altesse

de Porrentruy ä Bienne le 27 avril jusqu'ä far-
rivee du soussigne, 30 mai 1792.

Pendant que Son Altesse se preparait h partir et devait
se separer pour un temps incertain de ses fideles sujets,
pendant que les troupes autrichiennes faisaient les der-
niers mouvements pour un depart, qui devait redonner
la force aux ennemis de la patrie, reveiller leur audace et
faire renaitre les sentiments d'independance et de revolte
que l'apprehension de§ chätimens leur avait fait etouffer;
les ouvriers atterres voyaient devant leurs yeux les hor-
reurs de la famine; le chaumage de tous les ateliers, le
defaut de circulation, les precautions de toutes les per-
sonnes aisees leur prösageaient un avenir affreux, des

larmes de regrets annongaient le trouble qui les agite.
Les citoyens fideles redoutaient ä juste titre le moment
fatal, oü le peuple sortirait de son abaissement et, con-
naissant sa propre force, se porterait aux exces les plus
desastreux. (A)

Pendant la nuit du 27 avril, un grand nombre de pay-
sans occupaient les montagnes voisines; surtout les
collines du Lomont retentissaient de coups de fusil et de

cris frequens : les portes de la ville etaient entourees de

paysans, que la curiosite attirait et que les sentinelles re-
pousserent jusqu'au moment oü Son Altesse avec toute sa

cour quitta sa residence,
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A peine eüt-elle quitte les murs de Porrentruy que les

bourgeois, notamment les fils du conseiller L'Hoste, occu-
perent les portes de la ville, firent -d'exactes patrouilles
et preserverent les citoyens du pillage, que l'on redoutait
dans ce premier moment d'effervessence.

Le lendemain, 28 avril, la ville ressemblait ä un desert;
on ne voyait dans les rues abandonnees que quelques
groupes de bourgeois, qui raisonnaient sur le depart pre-
cipite de leur souverain : le Maitre-bourgeois en charge,
commencant une nouvelle carriere, ne pouvait suffire ä

la multitude des objets dont il avait la direction; le petit
nombre de personnes attachees au parti de Son Altesse
etaient en butte aux murmures des citoyens qui se plai-
gnaient de l'obligation de faire la garde pour elles. Le
soussigne, redoutant une scission, qui pouvait avoir les
suites les plus fächeuses, craignant pour les foyers pater-
nels, s'offrit le premier ä faire la garde bourgeoise; cette
demarche fut imitee de tous ses confreres, et la bourgeoisie,

frappee d'une offre si inattendue, s'empressa de se

joindre ä eux, et trouva dans une reunion indistincte la
force, qui seule pouvait parer aux desordres et prevenir
les dangers, qui devenaient toujours plus pressants.

M. de Fernere, qui devait commander les troupes fran-
caises dans leur entree dans ce pays, avait fait donner des

assurances verbales aux citoyens de Porrentruy, que les

FranQois n'entreraient pas comme ennemis mais comme
allies, que si les brigands faisaient mine de vouloir deso-

ler cette contree dorsenavant sous la protection de la
France, il enverrait ä premiere requisition du secours, et

purgerait l'Eveche de ces hordes destructrices. Ces

assurances redonnaient l'espoir aux personnes intimidees, et
le caractere du General n'etant pas assez connu, on envi-
sageait dans sa proposition une grandeur d'äme, feinte ä la
verite, mais ä laquelle il savait donner toutes les appa-
rences de la realite.

Le dimanche, 29 avril, arriva ä 6 heures du matin un
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aide-de-camp de M. de Custine, qui venait annoncer ä

S. A. 1'entree prochaine des troupes dans le pays, et fut
tres-surpris du depart de toute la Cour; M. le conseiller
Jobin, pour lors gouverneur du cMteau, le requt, etlui
donna les renseignements convenables : cet officier fut ä

peine arrive au chateau qu'il demanda (ce sont ses
paroles) ä voir ce digne ecclesiastique, victime de son pa-
triotisme, qu'on retenait si indignement dans les fers;
cette permission lui ayant ete accordee, il eut avec le
cure Copin un entretien pendant une heure, et donna, en
sortant de prison, un ecu de 6 francs au concierge; M. le
gouverneur, croyant qu'une plus longue detention pour-
rait attirer des malheurs sur le chateau, le fit elargir ä la
requisition de l'aide-de-camp : il alia done loger au Soleil,
oü il etait attendu d'un grand nombre de paysans, qui
etaient venus le reclamer, retourna le lendemain avec
eux, et entra dans sa paroisse au son de toutes les cloches
et au milieu des eris d'ovation d'une multitude animee

par la joye. (B)
Le dimanche la garde bourgeoise monta ä liuit heures

de la matinee; les avocats furent distribues aux differentes
portes; la journ6e fut tres-paisible : ä deux heures, il y eut
une assemblee de toute la bourgeoisie pour organiser la
garde bourgeoise, et former le corps des volontaires dont
on cedal'etablissement aM. Raspieler, avocat; MM. Pau-
mier et Paul, tous deux chevaliers de l'Ordre militaire de

S'-Louis, furent choisis pour commander les patrouilles,
qui furent etablies ä pied et ä cheval tant hors que dans
la ville; le nombre des bourgeois qui devait veiller fut
regie suivant les rues.

A 4 heures du soir, arrivent quatre deputes fugitifs, sa-

voir, Cretin, Laissue, Laville et Caillet, et demandant
l'entree par la porte de S'-Germain; ils paraissent en
habits nationaux, se disant volontaires ä la suite de l'armee
de M. de Custine, et paraissent par leur mine menagante
et les armes qu'ils portaient, etre resolus ä yenger chere-



— 108 —

ment leur vie en cas (que) les bourgeois les arretent:
ils sont conduits par l'avocat Arnoux au corps-de-garde;
les paysans les entourent et les embr'assent. Apres quelques

salutations, ils se transportent dans le bouchon de

la veuve Verneur. Le soussigne ayant ete prevenu de leur
arrivee, craignant leur desespoir, prevint et exhorta les

parents de les engager ä reparer leurs torts par une con-
duite plus reguliere; il se transporta lui-meme pres d'eux
et leur fit une vive representation; il recut une promesse
qui devait le rassurer, si elle avait ete sincere; mais leur
depart precipite de la ville, leur jonction ä Alle firent
naitre un juste soupcon sur leurs intentions; la ville dou-
bla sa garde, et pendant qu'elle prenait ces precautions,
ces quatre scelerats mediterent de faire un mouvement
populaire, et envoyerent des circulaires dans toutes les
communautes pour engager les paysans ä venir en foule
dans les avenues de la ville, sans doute pour se livrer ä

tous les exces que pouvait leur dieter l'esprit de

vengeance et de recrimination; mais les patrouilles ä cheval,
ayant decouvert des attroupements pendant la nuit, en
avertirent les bourgeois, qui bivacquaient, ceux-ci se

porterent avec une ardeur incroyable contre ces brigands,
et en conduisirent quatorze au corps-de-garde, parmi les-
quels se trouvait le nomme Piegai, qui avait recu un coup
de bayonnette ä la figure; leurs papiers ayant ete examines,

il se trouva que Laissue les avait convoques pour
voir le passage des troupes frangaises.

Pendant cette expedition, M. le secretaire L'Hoste vint
avertir qu'on avait entendu fermer une porte dans l'hötel
des lialles pour lors inhabite; la crainte d'un funeste in-
cendie fit voler toute la garde ä cet edifice; les portes
etant fermees, on fit venir un serrurier pour les ouvrir,
on placa ä toutes les avenues des sentinelles, on entra en

foule, on fit les plus exactes recherches, mais il fut
impossible de deterrer le malheureux qui s'v trouvait en-
ferme ; enfin, apres avoir parcouru infructueusement tous
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les recoins des halles, la garde bourgeoise se rendit ä

l'hötel-de-ville, oil eile fut ä peine arrivde qu'elle entendit
crier que le scelerat enferme dtait sorti en forgant la
grille, qui donne dans la rue des Malvoisins; les bourgeois
accourent au bruit, occupent toutes les rues, parcourent
toutes les ruelles, entrent meme dans la maison de Cretin,
mais ne peuvent apercevoir l'inconnu, qu'on destinait ä

une mort inevitable.
Messieurs les eonseillers Paris et Brodhag, qui avaient

ete envoyes au General pour lui offrir tous les secours'qui
dependraient de la ville, dans l'esperance d'une reciprocity

dans les cas d'urgence, avaient rapporte que M. de

Ferriere demandait des vivres et des marmites, qui furent
charges sur des chariots pour les conduire aux Rangiers,
oh l'ennemi devait camper; mais comme le transport
dtait incertain ä cause du grand nombre de brigands, qui
infestaient les villages circonvoisins, le soussigne se mit
ii la tete de 10 bourgeois, et escorta les chars; arrive au
village de Cornol, il trouva l'armee, composee de 4000
hommes, savoir, de deux bataillons de volontaires du
regiment de Tourraine, et des dragons et chasseurs d'Angou-
leme. Les volontaires marchaient en avant, les dragons
etaient au centre, et les troupes reglees suivaient la
marche. Cette colonne formait un fll, qui occupait une
grande etendue de la montagne. Arrives aux Rangiers, les
volontaires furent places ä droite, les troupes de ligne ä

gauche, et cette petite armee, extenuee des fatigues d'une
longue et penible marche, fut ravie de trouver des vivres
et des rafraichissemens, d'autant que, par la marche prd-
cipitee qu'elle avait faite pour trouver encore les Autri-
chiens dans les gorges, les vivres de 1'armee dtaient res-
tes en arriere et ne sont arrives que trois fois 24 heures

apres les troupes.
Le soussigne eut l'occasion de parier ä M. de Ferriere

qui parait surtout reunir une grande force de persuasion
et donne ä tout ce qu'il dit une energie qui entraine.
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La troupe se porta ä l'improviste h Delemont et surprit

les habitants etonnes, qui lui offrirent genereusement
leurs logements et la pourvurent de vivres.

Le soussigne, ayant remarque que le General etait me-
content du Magistrat, parce que celui-ci n'etait pas ac-
couru pour le complimenter, descendit aussitöt la mon-
tagne pour lui en faire part, et sur ce recit envoya le
meme jour deux deputes dans la personne des Srs Tripo-
nez et Bechaux pere, pour s'acquitter de ce pretendu
devoir ; ils furent accueillis par le General, mäis des ce
moment ils purent aisement s'appercevoir que le parti etait
irrevocablement pris d'abandonner la ville ä ses propres
forces, ou pour mieux dire, ä sa faiblesse.

Le soussigne fut ä peine de retour, qu'il apprit le depart
de M. Jobin, qui avait dejä ete menace la veille ä Rechesi,
et craignait justement qu'une troupe sans obeissance ä

ses chefs, ne le rendit victime d'une phrenesie patriotique,
d'autant qu'il est certain que le Maire de Delle l'avait de-

signe, ä cause d'une lettre qu'il avait adressde au Sr Gi-
rardin, jadis econome ä Lucelle, et qui contenait entre
autres cette phrase : que le Sr Jobin ne voulait aucune-
ment traiter avec une nation, qui avait si indignement
pille les biens de l'eglise, et que Boillot s'etait explique
sur son compte d'une maniere ä ne pouvoir le rassurer.

Le chateau se trouvait done abandonne, M. le conseiller
Paris restait seul en ville, personne n'osait prendre sur
soi de donner des ordres; cependant les circonstances
devenaient pressantes; les evenements se succedaient
avec une rapidite incroyable; les travaux devenaient in-
calculables, et personne ne pouvait les diriger: Son Al-
tessse, ayant ete informee de la detresse dans laquelle on
se trouvait, nomma un Conseil de Regence, sous la Pre-
sidence de M. Paris, et daigna honorer. de sa confiance
les avocats Triponez, Bechaux, Arnoux et le soussigne,
auxquels furent aggreges les Srä GuelatetRaspieler. Cette
nomination arriva dans un temps oü l'incertitude de l'ar-
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rivöe de Rengguer plongeait le peuple dans la crainte et
l'embarras, oü l'on voyait un orage se preparer dans le
lointain, sans qu'il fut possible d'en prevenir les suites.
Dans cette perplexite ehacun avait un ceil attentif sur les
mouvements de l'ennemi du pays, on epiait soigneuse-
ment ses demarches, on engageait les communautes voi-
sines de la France ä informer de son arrivee, les precautions

pour l'assurance des fortunes redoublaient, les hon-
netes gens s'enqueraient avec inquietude des nouvelles,
une consternation generale faisait regner partout un
morne silence.

Le soussigne recut par un espion la nouvelle que Reng-
guer approchait du pays, qu'il avait envoye des circulaires
portant ordre aux preposes des communautes de tenir
une assemblee, pour nommer des deputes ä la prochaine
tenue des Etats, qui se joindraient ä ceux qui avaient
jadis etd nommes et 1'avaient soumis (suivi?) dans son
exil, qu'on demanderait les armes, et qu'on formerait un
corps de volontaires clu pays pour se liguer aux Francois
et garder les gorges ;.il se transporta aussitöt h Bienne

pour en faire (part) ä S. A. et solliciter la rentree au
Magistrat du Maitre-bourgeois Guelat, qui par resolution
devait etre reliability dans des droits, dont il avait ete si

justement prive.
Lorsque l'armee francoise franchit la montagne des

Ranggiers, le perruquier Lemanne, outre du refus qu'il
avait eprouve, d'elargir son frere l'abbe, apres avoir tenu
les propos les plus incendiaires, menace meine le chateau
d'une prochaine invasion de paysans, fremissant de rage
de n'avoir pu reussir ä occasionner ce tumulte, avait eu
recours aux sollicitations; il s'etait adresse ä Boillot et ä

un autre clubiste de Befort, leur avait represente la longue
captivite de son frere, et les avait supplies de bien vouloir
s'interesser ä son elargissement; ces deux Jacobites lui
donnerent la promesse que sous peu de temps ils ren-
draient a son fröre la liberte, et tinrent effectivement leur
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parole, puiscpie quelques jours apres, il fut sorti par eux
des prisons, conduit avec une escorte ü Delle, oü il ne
sejourna pas longtemps, mais craignant plus le mepris
frangois que la haine de ses compatriotes, il retourna
aussitöt dans sa patrie, oü des menaces frequentes Font
isole dans sa maison. Ainsi cet apötre de la revolution,
jadis l'idole du peuple, qui bravait impunement toutes les

autorites, voulait s'eriger en lögislateur, aneantir la
Constitution qui fut la premiere source des malheurs qui se
sont accumules dans la patrie, est devenu un etre morne
et silencieux, craintif et mefiant, envisage par ses partisans

comme un double traitre; il n'ose mettre au jour une
personne qu'il avait si souvent et avec tant de mepris
promende par .les rues, lorsqu'il jouissait encore de la
faveur du peuple.

Le soussigne, desirant connaitre particulierement les
dispositions du General sur notre pays, pour pouvoir se
conduire d'apres les renseignements qu'il recevrait, dans

son retour de Bienne passa ä Delemont, oü il eut une
conference, en presence de M. le conseiller Migy, et oü il lui
fut dit que M. de Fernere etait un homme d'un caractere
double et fourbe, qui s'etait eleve a la faveur du peuple
au rang de general, et cachait sous les apparences d'une
popularity affectee,un orgueil et une vanite insupportable;
qu'ennemi jure de M. de Custine, sans doute par la
difference de leurs sentiments, il cherchait ä le precipiter pour
obtenir sa place ; et sentant bien que sa conduite ii
Avignon avait imprime une tache indelebile ä son nom, que
jamais il ne parviendrait que par la protection des clubs,
il s'etait associe Boillot pour lui servir de secretaire et de

motionnaire, dans les demandes qu'il pourrait former; qu'il
esperait effacer dans ce pays jusqu'au souvenir de ses
demarches ä Avignon, en s'erigeant en protecteur du pays,
et jouant le role de mödiateur entre le Prince et ses su-
jets; que lorqu'il apprit que le Prince etait parti, il s'ecria
dans un moment d'agitation : « Votre Prince croit-il que
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je sois ici avec mon Jourdan. » Aussi fit-il l'impossible,
employa-t-il toutes les ruses dont il est capable, pour
engager Son Altesse ä rentrer dans son pays, et il n'a manifeste

ouvertement ses intentions sinistres que lorsqu'il
perdit tout-ä-fait l'espoir d'e reussir dans une negotiation
si interessante pour lui. (G)

D'ailleurs ce qui rendait ses manieres, jusqu'ä sa
prevenance, suspectes, c'est la connaissance particuliere qu'il
avait des affaires de Rengguer, les instructions qu'il avait
recues sur la forme de la tenue des Etats du pays, et la

protection qu'il lui accordait. Pourrait-on d'apres des cir-
constances si positives encore douter que Rengguer n'eüt
dans la personne de M. de Ferriere un appui secret?

Enfin Rengguer, denue de toutes ressources, sans
argent, sans appui que celui des scelerats qu'il avait su s'as-

socier, et qui, entraines dans ses malheurs, n'avaient
d'autre espoir que la reussite de ses projets, approche de

la ville de Porrentruy pour lui preparer de nouveaux de-
sastres ; se mefiant d'un peuple qu'il ne connaissait plus,
il n'osa courir les risques d'entrer dans sa patrie sans une
protection etrangere, mais il interessa ä son sort les clubs
de Befort et de Delle, qui assurerent sa personne par la
crainte qu'ils inspiraient aux habitants.

La nuit du samedi au dimanche, 6 may, fut l'epoque de

son entree; pour lui donner une certaine pompe, il se fit
accompagner par quelques jeunes gens de famille de
Befort ; arrive ä la porte du Faubourg il envoya Jolat en
deputation au Magistrat assemble, pour lui annoncer l'ar-
rivee du protecteur du pays, et demanda le grand salon
de l'hötel-de-ville, pour donner un repas ä 80 personnes;
ce depute illitere ayant regu la reponse du Magistrat
qu'il ne pouvait lui accorder l'appartement qu'il deman-
dait, mais qu'il (se) preparait ä le recevoir, Rengguer
s'y rendit accompagne des deputes fugitifs, des Srs Boillot
et Laporte, et autres gardes nationaux de Befort. M. La-
porte harangua le Magistrat et fit beaucoup valoir les

8.
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avantages de la nouvelle Constitution, il fit vivement sen-
tir la protection ouverte que la France accordait au pays,
il parla de l'egalite parfaite parmi les hommes, et s'eten-
dit surtout sur le pacte federatif que tous les citoyens
frangois avaient fait entr'eux de vivre et de mourir
fibres, etc. M. Triponez lui repondait au nom du Magistrat
et ä sa grande surprise que les Francois occupant ce pays,
non comme ennemis mais comme allies, il esperait de la
loyaute francoise, qu'elle accorderait touj ours des secours
efficaces ä ses allies pour le maintien de la Constitution et
1'execution des ordonnances d'un souverain sous les sages
loix duquel il avait le bonheur de vivre, etc.

Rengguer., mecontent de cette reponse, alla loger cette
premiere nuit chez sa soeur. Le lendemain, dimanche 7

may, arrive la musique turque de la garde nationale de

Befort; 24 musiciens parcourent les rues de Porrentruy
en jouant l'air Qa ira; des cris de Vive la nation se font
entendre de toutes parts ; cette bände de musiciens di-
rigea sa marche vers l'eglise des Capucins, oil ily eut une
messe militaire; apres midy le bonnet de la liberte est
place sur le portail et la liberte confinee ä l'höpital; le
jeune Felmey de Befort, croyant que le peuple de Porrentruy

s'attrouperait autour de ce signe de la confraternite
pour encenser la liberte, voyant cependant que le bonnet
du republicanisme etait parfaitement isole, criait d'un ton
aigu: encore personne, et per sonne n'osait avancer ; le
bonnet rouge resta done arbore sur la grille de l'höpital,
sans avoir reeu les compliments d'usage. Sur le soir com-
mencerent les orgies patriotiques : un grand souper, qui
n'est pas encore paye, fut prepare ä la Cigogne; les
deputes fugitifs y assisterent, et apres s'etre enivres, se pre-
parerent ä la danse. Le bal commenca Li 8 heures du soir;
les rafraichissements qu'onyservitfurent de l'eau fraiche,
et la jeunesse de Befort aurait quitte le salon de l'hötel-
de-ville le gosier bien aride, si le Magistrat, par l'effet
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d'une munificence extraordinaire, ne leur avait envoye
une douzaine de bouteilles de vins etrangers.

Le lundi se passa assez tranquillement; Rengguer, me-
content de sa reception, preparait son depart, mais ayant
ete averti qu'il etait poursuivi par les chasseurs de Son

Altesse, il demanda une escorte ä M. de Montigni, qui lui
repondit froidement qu'il ne pouvait sur simple requisition
d'un particulier acceder h sa demande ; que n'ayant au-
cun ordre de generaux, il ne pouvait disposer de sa troupe
en sa faveur, et Rengguer, quoique annoncant avoir des
ordres du ministre, fut oblige de passer par la France

pour se rendre ä Bale, oü il esperait pouvoir faire impri-
mer les premieres annonces de la tenue prochaine des
Etats.

Pendant cette intervalle, il fut aise de remarquer que
Rengguer avait fait une impression bien vive sur quelques
membres du Magistrat; l'appui du club de Befort qui de-
puis longtemps est l'äme des deliberations clandestines
des sectaires de Porrentruy, les insinuations de Rengguer,
la protection de Ferriere determinerent bientöt l'incerti-
tude du parti qu'ils balancaient de choisir; aussi des cet
instant les bourgeois se separerent; le corps des volon-
taires, erige pour la sürete publique, fut le prelude de
cette scission. Les plus audacieux se distinguerent paries
rubans nationaux; les maisons de Cretin, de Beck, de
Schneider devinrent les lieux consacres ä leurs assemblies
tumultuaires ; de frequents murmures, des propos hazar-
des, une effronterie menagante annoncerent des intentions
non equivoques d'adlierer au parti de Rengguer.

Le peuple, seduit par l'appat d'une liberte apparente et
surtout par celui du partage des biens ecclesiastiques,
soupirait, sans en sentir les consequences, apres le
moment oil il se trouverait au sein des richesses et de l'opu-
lence ; croyant fermement que jamais son legitime souve-
rain ne retournerait plus dans les etats de sa domination,
il se livra entierement ä Rengguer, et etouffa ainsi le reste
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des sentiments qui portaient encore son affection jusqu'au
desir ardent de revoir son bon maitre.

M. le conseiller Paris, s'etant lui-meme presonte au

Magistrat, pour y donner lecture du rescript que Son Al-
tesse lui avait adresse, dans lequel eile daignait lui te-
moigner sa satisfaction sur les mesures qu'il avait prises
pour la tranquillite publique, fut tres-surpris d'entendre
que le Magistrat delibcrait de reclanier l'execution du
Traite d'alliance, en demandant des troupes en vertu de
Particle II, et surtout redemandait avec instance le Maitre-
bourgeois Guelat. Ces deux resolutions ayant ete pres-
qu'unanimes et le Maitre-bourgeois n'ayant voulu se

rendre ä l'hötel-de-ville sur la simple citation du voeble,
le Magistrat et la commune lui envoyerent une deputation

; il ceda ä des instances si flatleuses et se transporta
ä l'hotel-de-ville, off il fut recu aux acclamations et aux
applaudissements de toute l'assemblee, mais il fit bientöt
paraitre que son patriotisme cede toujours ä son interet,
puisque le peuple, craignant les horreurs de la famine,
demandant avec vivacite qu'on prit des precautions pour
l'exportation des grains, M.Paris fit la proposition de faire
une visite des greniers, mais Guelat s'y opposa d'une ma-
niere si revoltante que M. Paris ne put s'empecher de lui
dire en face si c'etaient lä les premieres marques d'affec-
tion qu'il donnait aux bourgeois. Cependant Guelat tint
ferme et l'idole du peuple triompha sur la necessite
publique.

Des cet instant sa conduite a ete purement passive, ne
parlant jamais, machinant sourdement; plus ruse que ses

confreres, il jeta un oeil observateur sur l'avenir et resolut

de diriger son opinion suivant la preponderance de
l'un ou de l'autre parti.

M. de Custine, que le general de Befort cherchait ä

precipiter pour rassasier son ambition demesuree, avait
eprouve des revers ä l'Ässemblee nationale ; on lui impu-
tait ä crime d'avoir averti le Prince de son arrivee et
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sous le canon de la France; on lui reprochait d'avoir
elude les ordres qu'il avait regus, on le menacait du
tribunal d'Orleans ; il sut cependant se justifler et triompha
de ses ennemis.

M. de Montigni rappele ä l'armee, parce que la proxi-
mite de la ville et surtout les rafraichissements du chäteau
plaisaient trop ä ses dragons, demanda ä la Regence et au
Magistrat un acte de verite, qui attestät les services qu'il
avait rendus tant ä la ville qu'au chäteau : il lui fut ex-
pedie avec cette verite que la reconnaissance dicte, et l'on
est oblige de convenir que tant et si longtemps qu'il fut
dans la proximite de la ville, eile a joui d'une tranquillite
parfaite, et Rengguer aurait perdu son credit, si le sort,
en eloignant ses troupes, n'avait reserve ä la patrie de

nouveaux revers.
M. de Ferriere, ayant quitte Delemont pour pacifier une

insurrection arrivee ä Lure, ne put s'empecher ä son re-
tour de parier ä Refort et ä Delle du pays ; apres des

plaintes ameres sur le depart du Prince et sur l'eloigne-
ment du pensionnat de Bellelay, apres avoir beaucoup
parle de la protection qu'il etait intentionnö d'accorder ä

l'Eveque de Bäle et surtout ä cet etablissement oü la jeu-
nesse de France vient puiser ses principes et son education

; apres avoir meme dit qu'il aurait embrasse ces en-
fants et les aurait consoles de l'exil de leurs peres, il de-
clara par une contradiction frappante mais qui provenait
de la presence des parsonnes qu'il croyait affidees, qu'il
aurait voulu garder ä vue l'Eveque de Bäle, que le but
principal de sa mission etait perdu, qu'il aurait voulu re-
tenir sous la force de ses armes ces jeunes rejetons des

families illustres de la France, sans doute pour avoir des

otages assures contre la rage des emigres, dont on redoute
les effets. Des avis certains ont ete donnes ä ce sujet; S.

A. et M. le Rmo abbe de Bellelay en ont ete prevenus, et
ce projet desastreux n'est plus qu'un vain et inutile desir.
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Pendant l'absence de Rengguer, Jacques Voisard,
Nicolas Brahier, le chanoine Priqueler, le ci-devant Promo-
teur Voisard retournerent au pays pour faire des proselytes

au parti de Rengguer; l'effronterie avec laquelle ils
parcouraient les rues, la bizarrerie de Ieur costume, l'in-
decence de leur demarche, faisaient apercevoir qu'ils
n'avaient d'autres sentiments que ceux qui se fomentent
dans les clubs jacobites. Toujours en activite, quoique
tranquilles en apparence, on les voyait cabaler sourde-
ment avec les Francois, qui accouraient en foule au pays;
on parlait dejä dans la Prevote de St-Ursanne d'etablir
des municipalites; les villages les plus proches de la ville
de Porrentruy retentissaient de cris d'insurrection et de

propos seditieux; les officiers de S. A., menaces des plus
mauvais traitemens, n'osaient plus assembler les commu-
nautes, quelques-uns meme ont eprouve les effets de la
violence des deputes; les fldeles sujets craignant les

incendies, restaient tranquilles, plaignaient leur sort et
n'avaient pas la force de le changer par un coup de vi-
gueur; c'est dans cet etat de choses que Rengguer devait
retourner au pays et jouir du tri'omphe des scelerats.

Cependant la crainte que les chasseurs lui avaient ins-
piree, avait irrite ses partisans; Cretin, premier ministre
de sa violence, avait vomi les menaces les plus affreuses :

« Si Rengguer succombe, disait-il, nous n'epargnerons ni
le fer, ni le feu, ni meme le poison, pour exterminer le
reste des partisans du Prince; » il eut meme la temerite
d'afficher a la table noire un placard portant ces atrocites,
sans que le bourgeois intimide ait eu le courage de l'em-
pecher.

Ce meme Cretin avait ramasse les partisans de Rengguer

et leur avait donne un souper; on avait ete prevenu
que cette horde de brigands meditait un coup de main
pendant la nuit; aussitot les sujets du parti du Prince
s'assemblerent et preserverent seuls la ville du plus af-
freux desastre; cette troupe fut intimidee par la resolution



— 119 —
5

qui avait ete prise de foneer sur eile au premier signal
eile se dispersa et la nuit ne fut pas troublee par le tu-
multe du brigandage.

Rengguer, ainsi qu'il a dejä ete dit, s'etait transports ä

Bale, en passant sur le territoire frangois, parce qu'il
craignait les embuscades des chasseurs, et parce que, sur
l'avis du soussigne, Goetschy avait refuse d'imprimer ses
lettres de convocation. II croyait que dans un etat repu-
blicain on serait bien empresse d'imprimer ses infames
diatribes, mais quelle fut sa surprise, lorsqu'il se vit saisi

par le lieutenant de police, comme un proscrit dont la
tete etait mise ä prix, et conduit ä l'hötel-de-ville comme
un criminel; il fut cependant elargi, sans doute par des
raisons qu'il ne m'appartient pas d'analyser.

Ce debut ne devait pas prolonger son sejour ä Bale;
n'ayant d'ailleurs d'autre argent que 16 louis que Jeannat
Varre de Porrentruy lui avait pretes, il ne pouvait soute-
nir longtemps la pompe d'un partisan, qui se disait gou-
verneur d'un pays; aussi quitta-t-il la ville de Bale assez

precipitamment, craignantä juste titre que les aubergistgs
ne renouvellent la scene de son arrestation, qu'aucune
raison n'aurait plus eludee; il se rapprocha done du pays,
et realisa les evenements vraiment frappans, qui ont trouble

le repos d'un etat, qui semblait devoir etre ä jamais
l'asile de la paix.

II prit sans doute des chemins detournes pour arriver ä.

Delemont, puisqu'il se rendit ä Glovelier avant qu'il füt
parvenu h cette ville, et chercha, mais infructueusement,
ä soulever les habitants de ce village.

Le garde-police, qui entendit ses propos, saisi d'une

juste indignation, voulut l'arreter et le mettre aux chaines,
mais le maire du lieu oü il logeait, craignant le ressenti-
ment du General, qu'il savait etre son protecteur, et sur-
tout les devastations dont Rengguer sait si bien menacer
ceux qui n'entrent pas dans sa coalition, empecha ce cou-
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rageux archer d'executer une entrepriso qui mettait peut-
etre ä jamais fin aux malheurs de l'Eveche.

Rengguer, n'ayant pu s'attirer un village qui, dans ces

moments critiques, a signale son attachement ä la per-
sonne de son souverain, inquiet sur l'incertitude de l'adhe-
sion ä son parti, se rendit ä Delemont, oil le General etait
attendu, mais n'osa se montrer jusqu'ä l'epoque de son
amv6e. Rengguer pour lors. se rassura, parcourut les

rues, et certain d'etre accueilli par M. de Ferriere, parce
qu'il etait recommande par le ministre jacobite Dumou-
riez, demanda une conference secrete ä ce General. Elle
lui fut accordee, dura une heure et demie, et tourna sans
doute ä l'avantage de Rengguer, quoique son objet n'ait
pu parvenir ä la connaissance de personne, puisque le
lendemain Rengguer parut ä la grande parade, qui avait
lieu ä cause de l'arrivee du colonel du regiment de Tour-
raine, affuble d'un habit de garde national, et se presenta
au General, qui le rec-ut avec une familiarite et un sourire
qui denotait une grande intimite. Gomme la curiosite atti-
rait un grand nombre de paysans des villages voisins pour
voir cette pompe militaire, Rengguer, accompagne du

General, les aborda, et comme il leur parlait, ainsi que
M. de Ferriere, le langage du pays, ils formerent aussilöt
un cercle autour de lui, et il prit occasion de leur parier
en ces termes : « L'Eveche de Bale n'appartient plus ä

» l'Empire, mais a la France, par droit de conquete; eile
» m'a choisi pour gouverner un pays depuis longtemps
» malheureux, et pour briser les fers de mes compatriotes.
» La constitution du S'-Empire est vicieuse et tyrannique;
» le baton du despötisme est toujours leve pour frapper
» d'innocentes victimes; la Constitution francoise est la
» seule qui conduit au bonheur, puisqu'elle remet la sou-
» verainete dans les mains du peuple, etablit une parfaite
» egalite et detruit ä jamais jusqu'au souvenir de la feoda-
» lite et de la noblesse; les corps ecclesiastiques, les mo-
» nasteres, les chapitres sont des fleaux destructeurs de
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» la subsistance du peuple, leur abolition devient neces-
» saire, votre Prince recevra une pension pour son entre-
» tien, le reste appartiendra aux vrais proprieiaires dans
» la regeneration presente. Armons-nous tous pour la
» defense de nos droits; lepays peut fournir 10,000 hom-
» mes; ne soyez pas inquiets des armes, la France, qui
» nous protege, y a pourvu par un effet de sa generosite,
» etc. » — II parla de cette maniere pendant une heure
et demie, tantdt en francois, tantöt en patois : ces paysans
stupefaits ne proferaient pas une parole, mais meditaient
en silence sur ce qu'ils venaient d'entendre; quelques-
uns disaient: « Rengguer nous a dit vrai, car il est cer-
» tain que les Autrichiens donnaient de frequens coups
» de bäton. » II repandit ensuite des manuscripts qui
contiennent en abrege le plan de la nouvelle Constitution,
et portent 6 articles principaux :

1° Eriger le pays en republique sous la protection de

l'Empire francais.
2° Accorder au Prince une pension viagere,
3° Armer le peuple aux frais de la France.
4° Supprimer les corporations, couvents et chapitres.
5° Faire des fortifications aux depens de la France.
6° Ne pas gener les ecclesiastiques dans le libre exer-

cice de leur culte et ne pas les assujetir ä la prestation

du serment.
Ferriere, qui remarquait l'impression que ce discours

faisait sur eux, riait de leur etonnement, cherchait ä les

rassurer en leur frappant sur l'epaule, et comme il par-
lait depuis longtemps d'armer le pays, prenant pour pre-
texte l'art. 3 du Traite d'alliance, qui portait « que les
deux etats allies concerteraient les mesures pour garder
les gorges, il leur applanissait les difficultes h ce sujet, et

lorsqu'il voyait un bei homme dans ces groupes rustiques,
il lui disait du ton le plus affectueux: « Yoilä les soldats

qu'il nous faut, etc. »

Cette protection ouverte de Rengguer etait bien propre
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ä intimider les sujets, aussi determina-t-elle ä entrer dans
la ligue de Rengguer la plupart des sujets qui ne trouvaient
pas dans leurs sentimens cette fermete qui, superieure
ä la force et aux menaces, brave le danger pour l'obser-
vance des devoirs d'un bon citoyen. D'ailleurs les
insinuations insidieuses des satellites de Rengguer, les pro-
messes d'une fortune brillante, l'aspect d'un avenir heu-

reux, flattaient trop les sens d'un peuple simple, qui,
eloigne d'un souverain dont on le separait pour jamais sans

qu'on osät ranimer son affection, adoptait evidemment
des systemes monstrueux, dont personne n'avait encore
ose leur faire apercevoir les erreurs.

Rengguer, fort de cet appui qu'il a si bien squ faire
valoir, dirige dejä ses pas vers Porrentruy; mais avant
son entree, il envoye son domestique annoncer dans les
communautes que le protecteur du pays arrive; que
1'assemble nationale lui a fait present de l'Eveche de Bale;
qu'il en est dorenavant le seul maitre; que jamais le
Prince ne retournera dans ses etats. II se rend le samedy,
6 may, ä Cornol, oü il fait assembler la communaute, et
lui annonce son dessein; il envoie ensuite ses dmissaires
dans toutes les communautes, tant de l'Ajoye que de la
Prevöte, pour y publier un ordre de se rendre en foule le

jour de 1'Ascension, a 3 heures apres midy, ä Porrentruy,
pour redemander les armes; les promesses d'un coup ä

boire, du salaire de la journee ne sont pas oubliees; ceux
qui se montrent refractaires ä des ordres si illegaux sont
en butte aux menaces les plus atroces de la mort, du
pillage et de l'incendie; cette coalition se forme, ces
ordres s'executent, et dejä, des les 5 heures du matin on
vit arriver une quantite prodigieuse de paysans, qui se

promenaient sur la place; cette foule augmentant toujours
et la Regence ayant dte avertie du complot qui se tramait,
envoya une deputation au Maitre-bourgeois pour le prier
de convoquer une assemblee generale de la bourgeoisie,
et l'exhorter ä coopdrer avec les serviteurs de S. A. h la
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defense de la ville et du chateau; cette assemblee ayant
eu lieu, on arma les bourgeois et on leur donna 75 fusils,
qui joint ä 90 qu'ils avaient dejä, faisaient une quantite
de 165. Cette force etant plus que süffisante pour resister
aux brigands, le soussigne invita toute la bourgeoisie ä

un rafraichissement au chateau pour l'engager ä le soute-
nir contre les attaques dont il etait menace.

A midi la foule augmenta au point que les rues, sem-
blables aux jours de foire, etaient jonchecs de paysans;
dejä on entendait des cris et des menaces, et la garde, trop
faible pour les contenir, fut doublee. Apres vepres, les
volontaires s'assemblerent au son du tambour. M. Peau-
mier, leur commandant, les conduisit devant la paroisse,
pour apprendre la charge; ayant manoeuvre pendant une
heure, on vint avertir que Rengguer arrivait; aussitöt la
compagnie se rend sur la place et se range en ordre de

bataille, on donne aux volontaires des munitions, qu'on
distribue ouvertement, afin que le peuple l'apercoive, et
on commande la charge. Dans ce moment des cris de: Vive
la nation! annoncent 1'entree solennelle de Rengguer. Un

paysan, nomm6 Cretin, de Cornol, monte sur un coursier,
precedait la marche; ensuite succedent des enfants depuis
8 jusque 14 ans, armes de büches; ils sont suivis d'un
grand nombre de paysans portant des pieux sur l'epaule,
quelques-uns des fusils, et toute cette cohorte marche

rangee sur 5 ou 6 hommes de front. Au centre se trouve
la voiture de Rengguer, trainee par quatre chevaux de
Jean Varre de Porrentruy, dans laquelle etaient assis

Rengguer, Cretin et Moser le jeune. Ce nouveau Jourdan,
en passant sur la place, salue d'un air riant les volontaires,

croyant qu'ils etaient assembles pour parader;
mais il ne reg.oit aucun contre-salut: cette voiture est sui-
vie d'un nombre prodigieux de paysans armes et ranges
comme les precedents, et toute cette cohue, au nombre
de plus de 500, traverse la ville des la porte de S'-Germain
jusqu'ä cede de Courledoux, et dirige sa marche directe-
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ment vers le chateau. La sentinelle, placee ä la tour
Refues, ayant averti du danger, les portes du chateau
furent fermees, ettous les chasseurs et domestiques mon-
terent ä la chambre de M. Bouhallier pour voir defiler
cette petite armee de brigands; les chasseurs voulant
aussitöt faire feu, M. le conseiller Paris les empecha de

tirer, avant qu'on sache ce que cette cohue demandait,
sans qu'il ait designe Rengguer ou d'autres; cette
precaution lui avait paru d'autant plus necessaire que le chateau

manquait de munitions, que le nombre de ses defen-
seurs etait tres-petit, et surtout que l'evenement etant
incertain, il n'etait pas ä propos de mettre au desespoir
des gens, qui pouvaient encore faire une requisition; que
d'ailleurs, sans direction dans ce cas d'urgence, il crai-
gnait d'encourir le blämfe, s'il avait commence une scene
d'horreur avant y avoir justement ete provoque par quelques

forfaits.
Le soussigne, voyant que le Magistrat empechait les

bourgeois de se rendre au chateau, qu'apres que les portes
de la ville avaient ete fermees pour pouvoir voler ä la
defense de la Residence, on les avait fait rouvrir, monta
precipitamment en Cour, suivi du fils de l'organiste
L'Hoste, du jeune Hermann et Schwartzlin le magon, et
arriva au moment oü l'on faisait les preparatifs pom' une
juste defense.

L'Hoste, secretaire, qui avait la clef des munitions,
parce qu'elles etaient renfermees h la Monnoye et que
pour cette raison jamais M. Piquerez n'avait voulu s'en

charger, accourut precipitamment pour la remettre au
S1' lieutenant des gardes de S. A., et voyant que la sentinelle

placee ä la porte, qui donne sur la ville, se laissait
entourer de paysans, sans se remuer, en montant, lui
cria: « Sentinelle, fais ton devoir. » Elle chargea pour
lors seulement son fusil et dispersa cet attroupement,
dont une partie fut encore chassee en bas du chateau par
le soussigne, et les quatre hommes qu'il conduisait.
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Etant resolu qu'on attendrait le premier acte hostile
pour fondre sur ces brigands, et les canons etant places
en face de la porte de la campagne, soutenus par les soldats
de la garde de Son Altesse, des sentinelles ayant ete pla-
cees au jardin pour avertir en cas d'attaque de ce cöte,
les chasseurs et les bourgeois etant l'avant-garde, on
attendait avec impatience que les paysans forcent les

portes, mais tout-ä-coup la sentinelle placee ä la Refues
crie au feu, et qu'il brülait au chantier; aussitöt le Sr Paris,
qui se trouvait pres de la porte ä cöte du Sr Piquerez, dit
qu'il fallait faire une sortie vigoureuse. Pendant qu'on
ouvre les portes, le Sr Piquerez dit ä ses soldats ce qui
suit: « Mes amis! voiei le moment oü vous pouvez signa-
» ler votre zele pour le service de S.A.; c'est lui qui vous
» donne du pain, vous devez le defendre; je resterai ä vos
» cötes, et que le premier de vous qui me verra broncher
» me donne un coup de fusil. »

Pendant ce discours la porte s'ouvre, le canon marche
en avant, et l'avant-garde se porte contre la maison du
maitre chasseur, oü l'on fut ä peine arrive que le malheu-
reux Vuille est tue $'un coup de fusil, qui lui fut ajuste
par un paysan embusque derriere un tas de planches; un
autre chasseur, nomme Cordonnier, resoit en meme tems
un coup qui lui perr,a son habit; une juste colere ayant
anime tout le monde, on a fait un feu continuel sur ces

paysans et on a tire indistinctement sur ceux qui se pre-
sentaient; le canon arriva enfin, et fut pointe contre le
petit bois de sapin, oü les paysans en deroute se retirerent
en foule; le caporal Lovi le pointa du mieux qu'il put, e't

en lächa une bordee sur ces malheureux, qui acheva de
les disperser. On se transporta precipitamment au chantier,

oü il y avait pres de 1500 toises de bois et quelques
cents tonneaux de sei; environ 6 toises brülaient dejä, et
on remarqua qu'on avait voulu mettre le feu ä ces
tonneaux de sei deposes dans cet endroit par la nation fran-
Qoise, en les parsemant de poudre, pour en precipiter
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l'dclat; on dispersa les büches allumees et le feu fut
bientöt eteint, au grand bonheur du chateau et de la
ville, car, si malheureusement cet incendie avait eu des

suites, Porrentruy devenait infailliblement la proye des
Hammes et ne serait plus aujourd'huy qu'un tas de pierre.

Mais comme ces paysans fuyaient de toutes parts, on
les poursuivit depuis le haut de la Vignette, et on fit
vigoureusement feu sur eux, lorsque le lieutenant Be-
chaux et quelques membres du Magistrat arriverent en
criant: Ne tirez pas, etc., mais on continua de faire feu,
puisqu'un paysan de Gornol a ete blesse, et un autre en
fuyant tue par un domestique du Prince d'un coup de

pistolet.
La deroute ayant dste generale, toute la plaine etait cou-

verte de paysans, les uns fuyaient en troupe d'un cote,
d'autres dirigeaient leurs pas en murmurant vers leurs
communautes, de toutes parts on ne voyait que des

groupes rustiques. Le berger a ramasse un char de pieux,
qu'ils avaient abandonnes pour courir plus aisement, et
c'est ainsi que se termina l'escarmouche du 17 may, qui
dura depuis 3 heures et demie jusqu'ä 7 heures du soir.

On fit la visite du champ de bataille: on trouva, outre
le chasseur, deux paysans tues, sgavoir, un ä la Vignette
et l'autre dans le verger du maitre chasseur; un troisieme
poussait encore quelques soupirs, on le fit aussitot
transporter a l'hopital, oil il fut panse par M. le conseiller
Godin et mourut vers minuit. Le lendemain, ces cadavres
furent enterres dans un creux a cote de la tuilerie jusqu'ä
ce qu'on puisse les inhumer en terre sainte, sans danger
de reveiller le desespoir des parents. La voiture de Reng-
guer fut mise en pieces, on y trouva des papiers, un
manteau, l'habit de son domestique, quatre chemises,
un Soulier, une paire de boucles d'argent, et quelques
pieces de monnoye en cuivre. (D)

Ensuite on disposa des patrouilles autour du chateau

pour eviter les embuscades, et le soussigne descendit
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avec M. Paris en ville pour concerter avec le Magistrat
les mesures de sürete pendant la nuit, qui devait etre
troublee par un nouvel attroupement, mais leur surprise
fut extreme, lorsqu'ils entendirent les menaces des bourgeois

de leur donner des coups de fusil, menaces que
M. Raspieler avait dejä eprouvees quelque terns aupara-
vant, comme 6tant cause du desastre qui etait arrive, et
surtout lorsque M. le lieutenant Bechaux leur dit qu'il le
ferait lanterner pour statuer un exemple, et lorsque le
conseiller Rosse profera mille invectives contre eux et les
accabla de sarcasmes.

Pendant que ceci se passait au Magistrat, arriva chez
le SrProcureur fiscal Triponez le malheureux Chirurgien
Merguin, meurtri de coups et degouttant de sang; il lui
dit qu'il etait victime de son attachement pour son sou-
verain; que ces brigands, connaissant ses sentimens,
l'avaient saisi, assailli ä coups de pieux et se disposaient
ä le lanterner, si Rengguer, moins barbare que ses satellites,

ne les avait empeches de commettre ce crime et
n'avait secouru ce brave et infortune citoyen.

Le soir, on put h peine rassembler 29 volontaires pour
patrouiller autour de la ville, tant l'animosite 6tait grande
contre le chateau; on empechait les patrouilles bourgeoises
de monter jusqu'en Cour; une scission generale eclatait
dans la bourgeoisie; le parti cache de Rengguer commen-
Qait ä se declarer, et il etait aise ä remarquer qu'il n'atten-
dait que le moment de la reussite de ce premier mouve-
ment pour se joindre ä la ligue et changer la constitution.

M. le conseiller Paris, apres avoir employe toute la
nuit ä faire sa relation ä Son Altesse, mais ne pouvant
oublier sa reception au Magistrat et surtout les menaces
du lieutenant Bechaux, intimide par l'abandon general
oil se trouvait le chateau, craignant pour ses jours, se

disposait h s'eloigner pour quelque tems, la Regence de-
venait prive d'un chef qui avait signale son zele pour son
souverain; dans cette perplexite la Regence prit le parti
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d'adresser une information officielle ä M. de Ferriere, qui
contenait les details de l'alfaire du 17 may et dans laquelle.
il etait supplie de ne donner aucun secours ä Rengguer.
M. Moreau fat charge de sa presentation et eut bien des

peines ä obtenir une reponse du General, qui consista
enfin ä declarer qu'il ne pouvait donner de secours ä la
ville, puisqu'il etait subordonne ä M. de Custine, qu'il
fallait s'adresser ä lui, puisqu'il commandait en chef, mais
qu'il nous assurait que les Limousins ne marcheraient pas
contre nous. Sur cette reponse M. Moreau adressa, au
nom de la Regence, une lettre ä M. de Custine, contenant
la m6me requisition, qui fut remise ä son aide-de-camp
et sur laquelle aucune reponse n'est encore survenue.

Le chateau etant denue de secours du cote de la ville,
la Regence envoya des circulaires dans tous les villages
d'Ajoye pour obtenir des homines moyennant salaire,
mais la crainte des mauvais traitemens, le spectacle
encore recent de la scene sanglante du 17, retenaient les

esprits en suspens et personne n'osa se presenter, sauf
huit homines de Courtedoux qui veillerent pendant toute
la nuit, le maire ä la tete, sur le chateau.

La Regence se trouvait dans cette situation penible el
critique, lorsque deux officiers nationaux, qui le jour de

l'Ascension s'etaient promenes tranquillement par les

rues de Porreritruy, et avaient ete temoins oculaires de

l'attaque du 17, demanderent h parier ä la.Regence; MM.
Guelat et Triponez se transporterent aussitöt chez eux et
recurent la declaration suivante : « Nous avons ete temoins
» de votre conduite le jour de l'Ascension; vous avez op-
» pose une resistance legitime ä Rengguer, qui s'est an-
» nonce en brigand; nous rendrons compte ä la nation
» francoise des circonstances de cette affaire, en attendant
» nous prenons votre pays et surtout le chateau sous la

»protection francoise; nous le pouvons, nous sommes
» les commandants des volonlaires de Besancon et des

» Limousins de S'-Ursanim; il n'y aura plus de sang re-
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» pandu. S'il arrive une attaque, nous nous presenterons
» et les nationaux rebrousseront chemin. »

Iis demanderent ensuite ä verifier le corps de debt; le
soussigne les conduisit au chantier, oü ils virent encore
les vestiges de l'incendie, et leur expliqua les positions
oil se trouvaient les paysans et les defenseurs du chateau;
bientöt arriverent les deputes du club de Befort pour
prendre des renseignements sur 1'affaire du 17 May; ils
furent rejoints par un aide-de-camp de M. de Ferriere,
qui venait k Porrentruy pour le meme objet.

Les communautes recurent ordre de la part de Reng-
guer de fermer tous les passages, de ne rien laisser par-
venir ä l'etranger, surtout pour le service de Son Altesse,
ce qui fut execute par les mauvais sujets de Cornol el
Courgenay; la nuit se passa tranquillement. Le samed1

matin, ces deux Frangois qui la veille avaient fait mine de

proteger le chateau, s'erigerent en protecteurs de Reng-
guer; l'horreur qu'ils inspirerent fit qu'on les abandonna
k eux-memes. Rengguer envoya sur ces entrefaites une
requisition par ecrit k la Regence de lui abandonner le
chäteau pour y tenir l'assemblee des Etats; qu'en cas de

refus il se porterait ä des exces, qui seraient fächeux tant
pour lui que pour elle.

Pendant qu'on deliberait sur la reponse qu'il fallait
donner ii cette adresse, pendant qu'on assemblait le
Magistrat pour lui en donner connoissance, le soussigne,
menace des bourgeois, craignant la vengeance de Cretin,
partit de Porrentruy par des chemins detournes pour se

rendre ä Bienne, et peu de temps avant son depart,[apprit
que le village de Chevenez comptait un grand nombre de
blesses.

Tel est le recit üdele et exact des evenements, qui sont
arrives depuis le depart de S. A. jusqu'ä celui du
soussigne ; puisse-t-elle envisager dans la presentation de ce
detail historique des troubles du pays, qu'il voudrait pou_
voir passer sous silence, du moins le temoignage d'une

9.
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affection sans bornes, d'une fidelite inalterable et du
respect le plus profond avec lequel il a l'honneur d'etre

De Votre Altesse
Le tres humble serviteur

et le plus devoud sujet

Scheppelin l'aine,
avocat.

N. B. La minute de ce memoire ayant ete remise ä

M. Kuhn, secretaire de l'Officialite, pour en faire la pre-
sente copie le Ier juin 1792, le soussigne luy a demande

aujourd'hui, 16 juin, meme annee, s'il avait fini ce
travail. — Sur quoy M. Kuhn luy a delivre la presente copie
en disant que, par ordre du redacteur, il a confle la minute
au sieur Raspieler legiste pour en tirer copie. Le soussigne
observe ceci, parce que le Sr Scheppelin redacteur etant
ici hier a prie en pleine conference, qu'on ait attention de

ne rien laisser transpirer de la presente relation.

Schumacher, secret, au Gonseil intime.
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NOTES.

A. Depart du Frince-Eveque de Bale.

Le Prince de Roggenbach quitta sa residence le 27 avril, ä 11

heures du soir, escorte des troupes autrichiennes jusqu'au mont Re-

pais, d'oü elles conlinuürent leur route vers Delemont. L'Evüque avait

pour Faceompagner une partie de sa garde et des chasseurs, jusqu'ä
Glovilier, oü Ton arriva le 28, ä 6 heures du matin; ici les chasseurs

resterent seuls et 1'on poursuivit le voyage jusqu'ä Bellelay. II ülait
11 heures quand le souverain fugitif franchit le seuil de l'abhaye. Les
chasseurs furent renvoyes. Le Prince coucha au couvent avec sa suite,
et le lendemain 29, apres avoir entendu la messe et dejeünd, il partit
pour Bienne oü il fit son entree ä 5 heures du soir. Voici les personnes

* qui accompagnärent l'Eveque ä sa nouvelle residence : l'archidiacre
baron de Gldresse, le grand chanoine de Maler, le grand marechal de

la cour, baron de Roggenbach, le secretaire intime Schumacher, les

grands officiers de Blarer, de Ros6, d'Andlau, l'official Didner, le con-
seiller ccclesiastique et chapelain de la cour Kcenig, le procureur
general Scheppelin, les membres du conseil aulique, Nizol et Migy (qui
retourna ä Porrentruy le 2 juin), les membres de la chambre, Ras-

pieler, Joliat, Kohler et UfTholz, secretaire, Arnold, employe ä la
chancellerie. Le conseiller intime de Grandvillers s'dtait dejä enfui ä

Soleure, et le conseiller inlime de Bilieux, chargd d'une mission du
Trince auprcs de l'ambassadeur de France en Suisse, Barlhelemy, fut
de retour ä Bienne le 30 avril. (Extrait desprotocoles du Conseil intime,

„ seance du 29 avril.)

B. Le general de Gustine.

Dans les Memoires poslhnmes dn general de Cusline, publics en 1794

par son aide-de-camp Earaguay-d'Ililliers, il est parle en ces termes
de l'occupation de Porrentruy: s Peu apres le commencement de la

» guerre, dont la declaration avait etc prononcee le 21 avril, le gene-
» ral Cusline fut charge de marcher avcc un dctacbement de 6,000
d homines, pour deloger les Autrichiens qui occupaient les gorges du

d pais de Porentrui. Celle expüdition ne fut ni penible, ni dangereuse,

d car les trouppes autrichiennes 6tant en trop petit nombre, pour
j tenter de faire resistance et ne pouvant elre appuyees par aucun
i) corps, se retircrent sans attcndre les Franpais » (p. 1 et 2.)
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Le general avait prevenu le 28 avril l'Eveque de Bale de l'arrivfie
du g£n6ral Ferriere; dix jours apres, il lui adrcssa la lettre suivanle

pour le rassurer sur l'occupation du pays:

Oberliagenthal, le 9 may 1792,

l'an 4 de la liberty.
Seigneur 1

« J'ai l'honneur d'assurer Votre Altesse que les troupes franfoises ä

mes ordrcs, qui occupenf les defiles du pais de Porrenlruy, en vertu
des trails de la France avec les Princes-Eveques vos predccesseurs,
ne se permettront pas la plus legere atteinte sur les proprietes, qu'elle
respecteront, surtout Celles de Voire Allesse Serenissime.

j) Les Franpois detruiront sans doute, par une discipline et un ordre

severe, ces bruits, que quelques malveillanls, quelques ennemis de

Voire Altesse elle-meme, out cherclie ä repandre sur leur conduite.
Elles Äviteront de se m£ler d'aucune affaire elrangere ä la lettre des

trails. Votre Altesse n'ignore pas qu'ils lient slrictement ceux qui les

reclament.
« Les officiers qui commanderont dans le pais de Porrentruy sous

mes ordres, employeront tout ce que la persuasion peut sugg^re^
pour entrelenir parmi les habitants cet esprit de paix, qui seule peut
faire le bonheur des nations, assurer la tranquillite, la felicilö de leurs
chefs.

s Les Fran?ois, voulant vivre et mourir libres, ont pense que le

meilleur moyen d'y parvenir, fitait de confier le depot et l'execulion
des lois ä un seul; ce principe est la base de leur constitution; ils
laisseront aux autres nations leurs lois; ils seront aussi fidelies ä ce

principe qu'inebranlablement attaches ä ne laisser donner aucune
atteinte ä Celles de leurs representants. »

Le Lieutenant general commandant la force armee
dans le deparlement du Haut-Rhin,

Custine.

Le Prince rfipondit de ßienne, le 14 mai, ä la lettre du g£n£ral:

i Veuillez, dit-il entre autres, agreer mes remerciemenls avec l'hom-
mage de ma reconnaissance, qui serait parfaite, Monsieur, si par la

presence de vos troupes les bonnettes gens, qui travaillent au maintien
de Vordre et de la constitution de l'Evfichö, 6toient ä mSme de conti-
nuer de faire le bien et de rfiprimer des novateurs desquels mon pais
a lout h craindre, et qui malheureusement quoiqu'exiles par la loi sont

rcntres immediatement apres l'arrivee de vos troupes. »
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G. Le g£neral;Ferriere et Rengguer.

Le röle considerable joue dans l'occupation de Porrenlruy par le

g6n6ral Ferri6re, merite que l'on s'arräte un instant sur ce personnage,
dont le caraclere et les allures tranchaient avec la conduite du general
Custine. Bienlöl, dans les affaires, celte derni&re personnalite s'efface et
l'ancien commandant de Beifort occupele premier rang. Dans sa stance
du 16 mars, le Conseil intime reput communication d'un enlrelien de

deux heures qu'un sujet fidele, Bury de Courtemaiche, avait eu avec
le g6n6ral. La relation parut assez imporlanle pour filre consignee par
le secretaire ail prolocole du Conseil. Cette relation est assez etendue;
nous en extrayons les passages principaux, qui se raltachent ä la suite
des ev£nements: i Pendant cet entretien avec le general Ferri&re,
celte personne a eu tout le temps d'approfondir son caraclere et de

reconnoitre que c'eloit un homme atroce et perfide qui a neanmoins
le dehors persuasif et mieleux; qu'il n'est pas de bonne intelligence
avec le general de Custine, lequel il taxe d'etre uri personnage de

l'ancien regime, qui, par consequent est beaucoup plus sur pour S. A.

qne pour lui; qu'il ambitionne d'avoir lui seul le commandement des

troupes de 1'EvSche de Basle, comme il l'avoit a Avignon, disant que
les choses dtoient bien allies pendant qu'il y 6toit et beaucoup mieux

que depuis qu'il avoit quitlfi; que HI. Ferri&re avait d'abord fait sem-
blanl d'etre indifferent pour Rengguer, tandis que par la suite de ses

discours et le developpement de ses intentions, il avait donne ä con-
noitre que non-seulement il dloit d'intelligence avec lui, mais qu'il
appuyeroit l'execution de ses projets; que par tout ce qui avoit etc dit,
il avoit bien compris que le but de l'entree des troupes franpoises
dans l'Evöchß, n'6toit pas tant d'occuper les gorges et les defiles, que
d'y op£rer une revolution ä la franpoise, et que l'envoi des 565 gardes
nationales du Limousin, arrivees ä S'-Ursanne le 10 du courant, ne

s'etoit faite que pour favoriser une insurrection dans la Franche-Mon-

tagne des Bois; qu'il y avait neanmoins apparence que ces gardes
nationales, dont l'arrivSe avoit brouillö M. de Ferri^re avec M. de Custine,

pourroit bien etre rappelle pour laisserle commandement ä M.

de Ferrifere seul. » La personne ajoute que le g6n6ral lui a te-
moignfi l'envie d'enlrer en relation avec le Prince pour lui faire des

propositions, mais comme e'est une ame c avide de lucre et de jouis-
sance, » il n'aurait d'autre mobile que I'int6r6t, et servirait le Prince,
le peuple ou Rengguer selon qu'il en retirerait le plus de profit. Le

general « donnoit audience ä lous les sujels m^contents de l'Evffchfi,
mSme par attrouppement j dans la cour du chateau de Deldmont

Rengguer s'etant presente au senat de Bale, et celui-ci lui ayant fait
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observer que sa t§te etait raise a prix, Ferriftre observa que Ton devait
prendre garde, vu que Rengguer <r par sa demeure d'une annce ä

Paris, y avoit acquis la qualite de citoyen franjois et qu'itant garde
nationale du district de Nolre-Darae, « attenter ä sa personne, ce seroit

provoquer la garde nationale enliere qui ne manqueroit pas de le ven-

ger. » Le general parlait avec mepris de 1'arabassadeur Rarthelemy
qui avoit ecrit en faveur de l'Evöque de Bale, disant que « s'il etoit
question de deployer quelque hostility contre l'Evficlie, ce seroit l'af-
faire d'un dejeirae, que lout seroit reduit.» — A la suite de Celle relation,

on lit dans le protocole : « Re tout quoi il resulte : 1° que M. de

Ferriere est un homme exlremement dangereux, fauteur de Rengguer
et qu'il seroit de loule necessile de reliminer ou, si la dignil6 de S.

A. le perraettoit, de le gagner et de l'achepter, et 2° que tout ce qui
est contenu dans la presente relation conCrme clairement la rcalite des

projets de Rengguer, rapportes dans la relation ci-jointe envoyee ä S.

A. avec une lettre du 14 may 1792.»
Cette lettre etait du baron de Reinach, mareclial de camp et colonel

du regiment du Prince-Evfique au service de France; eile accompagnait
la relation assez longue d'une conversation que Rengguer avait eue ä

Bale le 10 mai avec un ancien ami qui « aujourd'hui le ddteste du fond
de son äme.i C'est un expose de la conduile du patriotc et de ses pro-
jets. Les Etats de l'EvSclie n'etant pas libres sous la pression des

bayonnettes, Rengguer s'etait rendu ä Paris muni de pouvoirs de

la ville de Porrentruy et des 4 baillages « qui rficlamoient la protection

de l'Assemblee nationale pour obtenir leur independence. » Les

intrigues du Prince avaient fait demenlir ses pouvoirs et empüche
l'assemblee de venir ä son secours et ä celui des Constituants. « Mais,

poursuit la relation, ä force de sollicitations, ayant d'ailleurs le ministre
des affaires etrangdres enti6rement pour luy, qui lui avoit promis une

place d'ambassadeur, il etoit parvenu ä faire enlrer les troupes fran-
foises dans les dtats du Prince pour s'emparer des gorges et defdes;

qu'il avait si bien demasque le Prince, qu'il l'avoit fait reconnoitre

pour un ennemi declare de la France, qui avoit despecte la cocarde et.

l'uniforme nationales; que le general Custine n'avoit point rempli les

ordres qu'il avoit refus, puisqu'il auroit du faire prisonniers les Imp6-
riaux, qui etoient ä Porrentruy, que M. Luckner s'en etoit plaint
ä l'Assemblee nationale. Le Sr Rengguer a dit qu'il avoit eu de diffe-

renles entrevues avec M. Ochs ä Basle, que l'etat avoit envoyfi l'annee

derniere a Paris; qu'il venoit de Basle, qu'il avoit eu des d^päches

pour l'Etat et cette ville du Ministre des affaires etranger.es, et qu'enlin
il avoit sollicitc et obtenu la permission de faire imprinter ä Basle des

lettres convocatoires pour la tenue des Etats libres ä Porrentruy; qu'il
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sera indifferent que les deputes s'y rendent ou non, qu'il tächera de

faire une insurrection dans le pays, de gagner le peuple pour l'engager
ä demander h 6lre libres comme les Franfois et d'implorer pour cela
le secours, l'appui et la protection de la France ; que si le peuple
acceptoit son plan, que la troupe le prolegera; que Ton y formera des

municipality et qu'il sera mis sur le pied franjois, et en ce cas on
forceroit les Biennois ä renvoyer le Prince, sinon on leur declarera la

guerre, et que s'il pouvoit se saisir de la personne du Prince, qu'il le
feroil arröter et conduire ä la haute Cour nationale, et le fera juger
comme coupable de crime de löze-nalion franpoise et qu'il obliendroit
ä force armee des grandes indemnity et qu'alors il resleroit constam-
ment dans les gorges un Regiment franpois pour la perception des

droits et peages el empScher la contrebande; que si le peuple ne pro-
fltoit pes de ce moment, qu'il feroit relirer les troupes ä la reserve de
Celles deslinöes pour la garde des defiles. Le Sr Rengguer m'a paru
avoir de la möfiance pour le sieur Custine; il va joindre le general
Ferriöre, qu'il croit plus propre a seconder ses execrables desseins. II
m'a paru qu'il entend faire de la Principaute un comtö d'Avignon; il
fera sans doute valoir les reclamations de la lie du peuple, comme
une voix unanime et generale, peut-ßlre qu'il emploiera des vexations

pour avoir des signatures... i
Ces nouvelles etaient graves et demandaient de prendre immediate-

ment un parti decisif. Le conseil decida d'en donner communication ä

AI. de Wattenwyl, bailli de Nidan, aux representants du Prince auprös
de la Diete helvetique ä Frauenfeld, au haut Etat de Soleure, et au
rfisident au nom de l'Evöque ä Vienne, ä l'archevöque palatin ä

Alayence et aux deputes ä la Diete germanique. Mais les evenements

se preeipitaient et Rengguer tenta son entreprise avant que les allies
de l'Eveque pussent intervenir meme diplomatiquement.

D. La journee de rAscension.

L'attaque du chateau ou la journee de VAscension fut un triomphe
pour le parti de l'Evfique, mais en memo temps eile demontra que le
conseil de Rdgence avec ses faibles forces ne pouvait soutenir plus
longtemps une lutte indgale. On apprit ces GvÄnements ä Bienne le
lendemain matin par un expres envoye en toute bäte de Porrentruy et
de la bouche d'un tämoin oculaire, le prevöt Raspieler, qui venait
rendre compte au souverain de l'etat des choses. Le conseil se reunit
de suite ; le bailli de Nidau dtait present. On donna lecture de la lettre
du conseiller Paris, des papiers saisis dans la voiture de Rengguer et
l'on entendit le rapport du prevöt Raspieler que l'on consigna au pro-
tocole avec les missives precedentes. Ces pieces ont une valeur histo-
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rique ; nous les reproduisons; elles confirment, en le completant, le

recit de 1'avocat Scheppelin.

A Monseigneur 1'EvSque de Bale.

Monseigneur,

<r Enfin l'explosion tant annoncee s'est faite cette apr£s midy 17 may
1792. M. Rengguer, ä la lete d'environ 600 pai'sans, dont quelques-uns
armes de fusils, mais la plupart de gros tricots pointus, ont voulu en-
trer de force au chateau. Ayant 6te ce matin pr&venu de tout ceci,

nous sommes alles, M. Scheppelin et moi, par deliberation de noire
conseil, donner un requisitoire ä M. le maltre-bourgeois Dichat, par
lequel nous 1*invitions d'assembler la bourgeoisie, de lui expliquer ce

dont nous elions menaces, et la prier de nous donner main forte en

cas de besoin. Tout nous a die promis et Ton ne nous a rien lenu. M.

Jaquet vous dira, Monseigneur, comme tout s'est passe, je n'ai pas le

temps de le detailler: il est prds de minuit et mes yeux se ferment.
Voyanl que nous ne voulions pas les laisser enlrer, ces pai'sans enrages

ont mis le feu dans le chantier du bois ä brüler. La sentinelle de

la Refous ayant crie au feu, nous avons dtd obliges d'ouvrir la porte

pour aller Teteindre. Nous avions envoyd inutilement demander du se-
cours ä la ville, c'est alors qu'il a fallu faire usage des armes a feu.
Un de vos chasseurs, le pere du domestique de M. Jobin, a etd tud de

notre part, et de Tautre deux pai'sans, et un que Ton a conduit ä

Thöpital, a ete morlellement blessd. Si nous n'avions pas tire en l'air
pour les mdnager, nous en aurions tue plus de 30 : mais c'est toujours
trop et fa ete ä notre corps defendant. M. Rengguer s'est sauvd, a

abandonne sa voiture et ce qui dtoit dedans. Void quelques papiers

que Ton y a trouves, e'en est assez pour decouvrir toute la trame qu'il
a ourdie. II n'oubliera rien pour se venger de nous, et nous venons
d'dtre assures que demain de bon matin, une troupe de Limousins de
St-Ursanne et une de Delle viendroient nous attaquer. Je suis des-

cendu, ces MM. et moi, ä l'hötel-de-ville pour savoirsi la bourgeoisie
viendrait nous soutenir, M. le lieutenant Bechaux et M. le conseiller
Rosse m'out repondu que la bourgeoisie n'avait rien ä defendre au
chateau, que chacun defendoit ses foyers ; on doit nous sacrifier moi
et mes collegues au ressentiment de M. Rengguer, et les troupes doi-
vent exercer sur nous la vengeance qui devoit 1'filre pour les pai'sans.
II est aise de sentir que nous ne pouvons plus ölre icid'aucune utilile.
Deux de ces MM. m'ont confie qu'ils alloient se cacher oü ils pour-
raient. Je sens que ceci va Sire le pendant d'Avignon, voilä pourquoi
on n'a pas voulu nous donner des troupes. Je me ferai egorger sans

aucune utilite pour le bien de la chose, ainsi il est plus prudent de m'e-
vader vers le point du jour. II est malhenreuJt de n'avoir pu soutenir
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plus longtemps le posle qui m'ötoit conüö; j'en gerais, mais Voire Al-
lesse est Irop juste pour ne pas sentir que nul n'est lenu ä l'impos-
sible.»

d J'ai l'honneur d'ötre, avec le plus profond respect de Voire Altesse
le t. Ii. et t. o. s.i

P. Pauis.

t P.-S. Ce qui me fait craindre que le chateau n'ait un mauvais sort,
c'est que MM. Priqueler et Voisard qui sont arrives ce soir, ont en-
gagö M. Richard de faire partir Mlle sa soeur encore cette nuit du
chateau. i *

Gopie d'une lettre 6crite de la main propre de Rengguer.

Delömont, ce 12 may 1792.

Monsieur,

v Je viens de parier ä M. Ferriöre, auquel j'ai remis l'ordre du mi-
nistre, qui est adresse ä l'offlcier commandant les Franpois dans ce

pals. 11 est brouillö ä couteau tire avec ce commandant, qui est M. de

Cusline. II m'a chargö, ou plutöt priö, d'ecrire au ministre, avec le-
quel j'enlreliens une correspondance, qu'il ait ä lui donner^comman-
dement en chef, ou a lui accorder sa retrailc, atlendu qu'il ne veut
plus servir sous Cusline, qui est son ennemi jure, de cette maniere
noire affaire reslera en suspend jusqu'ä ce que j'aye repu une reponse
du ministre, et nous sommes convenus' ensemble, le general et moi,
qu'en attendant je resterois ici. S'il obtient le commandement en chef,
il m'a jure sur sa töte que fa ira ; s'il ne l'obtient pas, il se retirera,
et alors j'intimerai l'ordre du ministre ä M. de Custine, qui est un
arislocrate, et qui pourroit peut-ölre, si je lui en faisois part a

present, gäter toute noire affaire. Ce qui me fait peine, c'est d'apprendre
que, dans une huitaine de jours, le Prince retournera a Porrenlruy
avec toute sa cour. Alors adieu panier, si vous ne prövenez, c'est-ä-
dire si vous n'empöchez pas ce retour, en faisant quelque expedition
populaire au chateau et dans les maisons les plus coupables, pour
qu'ils ne soient pas tentes d'y rentrer. Si le peuple dans cette occasion

ne montre pas de l'önergie, e'en est fait de lui, il retombera dans l'es-

clavage. Ainsi voyez avec nos amis ce qu'il y a ä faire. Röunissez-vous

quelques centaines de patriotes; emparez-vous des canons du chateau;
menez-les dans les villages ; gätez les appartemenls du Prince, de Bi-
lieux, de Roggenbach, etc., et montrez de l'önergie, comme l'ont fait
les Franpois. Je mets ma löte en gage que vous ne risquez rien. Les

troupes franpoises vous laisseront faire, comme elles en ont repu les

ordres ;• et aussilöt une reponse repue de Paris, je vole ä vous, pour
faire le grand coup, mais il est essentiel d'empöcher que le Prince
n'arrive. Si vous ne voulez pas prendre ce parti, prenez au moins ce-
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lui de faire faire une forle garde nuit et jour pres de Pierre-Pertuis,
et de faire en sorte que rien ne puisse onlrer ni sortir par lä. Ne fe-
rez-vous pas aussi une visile aux chasseurs, qui ra'en veuilleut il y
a Ionglemps que leurs maisons devroient etre demolies. II est essentiel

que la garde du chateau soit desarmee ; on m'assure que la plupart
des soldals liendront avecle peuple. Je vous le rApete, que les troupes
frangoises vous laisseront faire, et qu'il y en a menie qui s'habilleront
en pa'isans, pour se meler avec vous et vous aider. Que si Custine
Aloit assez aristocrate pour donner des ordres contraires, alors ce se-
roit une raison de plus pour s'en plaindre. el le faire casser; alors
noire affaire seroit gagnee. Faites-moi l'amilic de m'envoyer mes let—

tres et journaux, que vous trouveroz ä la poste, et marquez moi ae

que vous avez fait. »

Rapport.
« Ce dix-huit may 1792, ä 9 heures du matin, est arrive ä Bienneun

homme de confiance, hourgeois de Porrentruy, lequcl a dAclarA qu'en
retournan^des la vallee de Delemont ä Porrentruy lo jour d'hier, il a

fait rencontre ä Cornol de la vuiture de Rengguer, dans laquello ledit
Rengguer etoit avec Cretin et le jeune Moser, enlouree d'une populace
parlie armAe, au nombre d'environ 200, lant hommes, femmes, qu'en-
fants, Derriere la voiture etoit un chasseur de Son Altesse, que le re-
latant a revu an chateau, et duquel il a appris qu'il avoit elA forcA de

se mettre derriere la voiture; ledit chasseur a ele desarme ee entrant
ä Porrentruy. Le relatant, apres avoir fait voyage depuis Cornol ä

Courgenay de compagnie avec ces gens-lä, chemin faisant il a pu en

renvoyer une dixaine qu'il connoissoit plus particulierement, et qui al-
loient ä Porrentruy sans savoir pourquoy, sinon que Rengguer leur
promettoit ä boire et ä manger et la reddition des armes. Arrive ä

Courgenay, il est reste en arriAre pour ne pas arriverenvilleen mfime

temps, et une demi-heure aprAs seulement, il a pique son cheval, et

apres avoir mis pied ä terre en ville, il est montA aussitöt au chateau

oil il a trouvA la porte fermee ; le Sr Lhoste, secretaire, et Bouhelier,

ecuyer de S. A. Atant survenus, la porte a Ale ouverte par la garde de

S. A. EntrA au chateau, il a trouvA le Sr Piquerez avec son detache-

ment, et M. le conseiller aulique Paris sous les armes dans la cour du
chateau avec d'autres officiers et serviteurs de S. A. Sont encore
survenus de temps ä autre des palrouilles de la ville, notamment un

piquet compose des Sis avocats Scheppelin, Dichat üls, Phoeninguer et

Dubail fds, pour s'enquArir des besoms pour la dAfense du Chateau ;

ont succede les avocats Raspieler, GuAlat, Arnoux et le magon Schwez-

ler tous armes, lesquels sont restAs au chateau la nuit enliAre ä l'ex-



— 139 —

ception du Sr Dubail Ills, qui a etc oblige de descendre pour patroullier
hors de ville, oü il y avoit une patrouille d'environ 60 hommes, le

chevalier de Rinck avec AIM. Paumier et Paul en löte.
i> Le relatant passa aussi la nuil au chateau oü il s'arma, etattendoit

le jour pour partir a Teilet de venir annoncer Paction de la ville qui
s'est passee conune suit:

« Les pai'sans, arrives ä la porle St-Germain, oü d'autres se sont
reunis venant de divers cötcs et prös de 500, avec Rengguer en voi-
ture, ont traverse la ville et sont sortis par la porle de Courledoux,
sans avoir fait aucun mal et sans avoir souflert de resistance pour
monier la cöte. Aynnt trouve les portes du chateau fermöes, et ayant
6te averli parLemanne le perruquier ä Cornol, oü il s'etoit rendu dans
la journöe d'hier, suivant que le relatant l'a entendu des pa'isans, que
le chateau feroit resistance, ils ont pris le chemin du magasin ä bois
avec la voiture de Rengguer, et ont mis le feu au chaulier, ce qui a

engagü les döfenseurs du chateau ä faire une sortie avec une piece de

canon, les chasseurs de S. A. en töte, en nomhre do 8 environ ; que
le relatant, comme tout le monde le dit, peut aussi assurer que les

premiers coups do fusil sont partis de la troupe des pa'isans sur les

chasseurs, ce qui a engage le relatant ä dire au Alaitre-bourgeois Di-
chat, aux S1'3 Rcchaux et Fischer, qui dloient deputes du Magistrat et
de la ville vers Rengguer, pour lui demander ce qu'il vouloit, de se

retirer dans les ecuries du chateau, et au möme instant on cria depuis
la Refouse : au feu, au magasin du hois ce qui a empeche ces deputes

de pourparler avec Rengguer, et obligca les defenseurs du chateau

ä tirer sur ces gens-lä pour les disperser; on lacha heaucoup de

coups de fusils et un seul coup de canon qui fut dirige pour epargner
le peuple ä terre ; des coups de fusils tomberent d'abord, du cöte des
defenseurs de la cour, un chasseur de S. A. nomine Vuille, et du cöte
des pai'sans, deux qui sont tombes roidcs morts, Pun dans le jardin du
chasseur, Pautro i la Vignatle, et un troisieme morlellemenl blesse a

öte porle ä Phöpital en criant qu'on Pacheva et prohahlement ä

Pheure qu'il est, il est expire. Pendant la mölee ou Paction, Rengguer
se sauva et prit, ä ce qu'on .dit, avec le jeune Moser la route de Delle

par le Faliy; Cretin a refuune blessure ä la cuisse, et a öte mene par
sous les bras cbez sa helle-soeur, .la veuve Werner, par les deux Alles
de Collon. Le relatant no peut dire lo nombre des blosses, mais il est

probable qu'il y en a plusieurs du cöte des agresseurs; du cöte des

defenseurs, quoique tous se soient portes liors du chäteau sauf un
piquet de la garde de S. A., il n'y a qu'un nommö Cordelier chasseur,
qui a refu une contusion du memo coup qui a fait mordre la poussiöre
au valeureux Vuille. Apres Paction la voiture de Rengguer a ete mise

en pieces ct pillee au chantier oü eile etoit abandonnee L'on dit qu'on
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a trouve des papiers de consequence remis au conseil de Regence.
Deux habils de gardes-nationaux, apparlenanl ä Rengguer et ä Moser

fils, sont tombds sous la main d'un 6lranger. L'atlroupement ainsi dis—

sipe, le reste de la nuit se passa Iranquillement, et toutesles personnes
mentionndes en la presente declaration reslSrent debout et armies au
chateau pendant toule la nuit, et un courrier a el6 envoyd de suile

par la Regence et le Magistrat au general Ferriere pour l'informer de
la chose, sans que le relalant agche si on lui demandoit du secours ou

non. Voilä le recil fidAle de la chose, tel que le relalant peut 1'aflirmer

par serment au besoin. Ejjit ä Rienne, jour et an que dessus, et redige
par le soussigne. j

(SignÄ) Raspieler, pr£vöt.

a On a ajoute de la part du relalant, que la communaute de Cour-
tedoux est venue offrir ses services pour la garde du chateau, et en
eflet il y a eu une patrouille de dix hommes de Courtedoux au chateau

pendant la nuit. »

Au conseil tenu le 18 mai, en presence du Prince de Roggcnhach,
assislaient le grand doyen de Rose, le conseiller intime de Roggenbach,

l'archidiacre de Gieresse, le secretaire Schumacher, Raspieler,
directeur de la chambre, Brodhag, direcleur des posies, et M. de

Wattenwyl. II semble que les graves nouvelles refues de Porrentruy
eussent elö süffisantes pour prendre une deliberation serieuse, mais

d'aulres, non moins importantes, jetaient un triste jour sur la situation.

On recevail encore du bailli des Franches-Montagnes un rapport
conslatant que ce mSme jour 500 gardes-nationaux franfais avec 2

canons dtaient arrives ä Goumois. Le directeur Brodhag confirmait le

rapport de Bury de Courlemaiche, touchant le gendral Ferriere, ses

relations avec Rengguer et la conduile de celui-ci ä DeI6mont; tous

deux, loin de calmer le people, l'engageaient a prendre les armes,
Aussi fut-il rcsolu de ne pas accepter les offres de Ferriere, qui reela-
mait de lui abandonner les moyens de defense et de sürele publique.
Par contre, on decida de transmettre aux elafs voisins de la Confederation

helvelique la copie des relations et lettres susmentionnSs avec
le manifeste que le Prince avoit adresse le 9 mai ä ses sujets. Si l'on
n'avait pas de confiance en Ferriere, on espferait d'avantage en Cusline,
directement en cause, puisqu'il elait l'objet de la haine de Rengguer
et du general sous ses ordres. On lui ecrivit done le 18 mai. Apres
avoir rappele l'altaque du chateau par le syndic des Etats, la lutte
sanglante qui en avail ete la suite, et la fuite du chef, abandonnant sa

voiture et ce qu'elle renfermait, on ajoute : n Parmi les papiers qu'on

y a trouvös dlait la minute ccrite de sa main propre d'une lettre dont

j'ai l'honneur de vous envoyer copie, ainsi que de la relation officielle

qui m'a ete faite ce matin sur les circonslances de cet evenement. j>
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i Je ne doute pas, Monsieur le general, que vous nejugiez ä propos
d'agir en consequence de promesses et de sentimens, que vous m'avez
manifestes dans toutes vos leltres pour le mainlien de la tranquillity et
de l'ordre public dans mes etats. C'est dans celte entiere conüance

que j'ai l'honneur d'fitre, etc. s

Erreur trompeuse le gAneral repondit au Princele 19; maisla missive

ne parvint ä la Cour que le 1 juin. II deplorait les dAsordres dont

Porrentruy avail AtA le theatre, rappelait que malgrA son desir de mainte-
nirla tranquillity dans l'Eveche, il devail se borner aux limites de son
autorilA toute miiitaire et ä la lettre desTrailes; «d'aprAs lesquels, dit-il,
il m'est absolument impossible de meltre des troupes dans la ville de

Porrentruy, qui n'est pas un poste necessaire ä la dAfense des defiles.

J'engage done Votre Altesse de recourir au Roi, chef supreme de l'ar-
mAe et charge des relations de France avec les puissances elrangAres,
de qui seul je puis recevoir l'autorisation d'effectuer la demande que
forme V. Altesse. » — Le genAral ne doule pas des bonnes intentions
du Roi et de l'Assemblee nationale. La Cour fit des demarches en ce

sens, mais sans grand resultat.
Le 19 mai le Conseil tint une nouvelle seance pour s'occuper de la

defense du chateau et prAvenir une seconde attaque de Rengguer. La

garde en fut confiee au capitaine de Rinck, chevalier de Malthe, ä

Paumier et Paul lieutenants et Piquerez lieutenant de la garde du

Prince, qui s'Ataient bien monlres le 17. Le choix du capitaine de

Rinck, appartenant ä une famille noble tres altacheeau Prince-Eveque,
et cfficier au service de France en conge, donna lieu plus tard ä des

reclamations de la part du general Fernere.
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